
Audiométrie : à quoi m’attendre ?

L’audiométrie est un examen simple et indolore qui sert à mesurer votre audition.
Il se déroule au cabinet ORL, dans une salle dédiée, au calme.

À quoi sert cet examen ?

L’audiométrie est un examen simple et indolore qui sert à mesurer votre 
audition.

 Il se fait au cabinet ORL, dans une cabine insonorisée afin d’éliminer les 
bruits extérieurs et d’obtenir un résultat fiable.

Comment se déroule l’examen ?



Et si j’ai des bouchons de cérumen ?

Avant de commencer, les oreilles sont vérifiées.

S’il y a un bouchon qui gêne l’examen, il est retiré lors de la 
même consultation, puis l’audiométrie est faite dans la foulée.

Vous n’avez donc rien de particulier à faire avant de venir.

Pour que l’examen soit fiable

Et après ?

Le médecin interprète immédiatement les résultats et peut vous 
expliquer :

s’il existe une baisse d’audition et de quel type,
si elle vient du tympan/osselets ou de l’oreille interne,
s’il faut surveiller, traiter ou faire d’autres examens.


